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Dans les Parashioth de Vayakhel et de Pékoudé 
que nous lisons cette semaine, la Torah nous 
présente la réalisation des ordres donnés à propos de la construction du 
Tabernacle et la confection des vêtements des Cohanim. 
Le texte nous précise que les moindres détails ont été respectés et que les 
responsables des travaux ont œuvré avec une très grande précision. C’est ainsi 
que nous trouvons un verset qui stipule : « Betsalel, fils d’Uri, fils de ‘Hour de la 
tribu de Yéhouda, fit tout ce que l’Eternel avait ordonné à Moshé ». (chapitre 38 ; 
verset 22 ) 
Un autre verset précisera : « Ainsi furent achevés tous les ouvrages du Tabernacle, 
de la Tente d’Assignation. Les enfants d’Israël firent tout ce que l’Eternel avait 
ordonné à Moshé ; ils firent ainsi ». (Chapitre 39 ; verset 32) 
Dans ces deux versets, nous trouvons l’expression : « comme l’Eternel avait 
ordonné à Moshé ». 
Ceci témoigne de la fidélité des maîtres d’œuvre en la parole de l’Eternel. Tout fut 
respecté à la lettre et la Torah en témoigne de manière globale. 
Tout au long du chapitre 39, nous pouvons être surpris de voir cette même 
expression employée à sept reprises après la confection de chacun des vêtements 
du Cohen Gadol.  
À partir du moment où l’on nous précise en conclusion de tous les travaux que tout 
fut réalisé en conformité avec la parole divine, pourquoi nous le détailler 
séparément pour chacun des vêtements du Cohen ? 

D’autant plus que nous ne trouvons pas cette expression lorsque l’on nous décrit la 
confection des différents ustensiles du Tabernacle. Cela n’est écrit que pour les 
vêtements !  
Dans son commentaire sur la Torah, le Meshekh ‘Hokhma s’intéresse à notre 
question. D’après lui, il fallait absolument préciser que Dieu avait ordonné chaque 
détail de la confection de ces vêtements. En effet, de manière surprenante, la 
Torah demande de mélanger des fils de lin avec des fils de laine pour tisser les 
vêtements. Ce mélange est formellement interdit par la Torah pour tout un chacun. 
Si nous le faisons pour les vêtements des Cohanim ce n’est que pour respecter 
l’ordre exprimé par HaShem et certainement pas une initiative personnelle. 
Tout ce qui était lié au fonctionnement du Tabernacle et du Temple de Jérusalem 
se situait dans une dimension différente de notre quotidien et tout cela a été 
ordonné par D-ieu. 


